
pourront être communiquées à des tiers que s’il existe une disposition légale ou réglementaire particulière
ou si la personne concernée a donné au préalable son consentement écrit.

Chapitre 11. - Droit d’association, représentation du personnel

Art. 36.
1. Les fonctionnaires jouissent de la liberté d’association et de la liberté syndicale. Toutefois ils ne peuvent
recourir à la grève que dans les limites et sous les conditions de la loi qui en réglemente l’exercice.
2. Les fonctionnaires sont électeurs et éligibles de la chambre professionnelle des fonctionnaires et employés
publics.
3. Les associations professionnelles au sein des administrations, services et établissements de l’Etat peuvent
être agréées par un arrêté du ministre du ressort comme représentation du personnel au nom duquel elles
agissent.
Par association professionnelle au sens du présent article on entend tout groupement constitué en
conformité avec la loi du 21 avril 1928 sur les associations sans but lucratif et les établissements d’utilité
publique, qui a pour but exclusif la défense des intérêts professionnels du sous-groupe de traitement pour
lequel il est représentatif et au nom duquel il agit.
La représentation du personnel a pour mission:

- de se prononcer, dès le stade de l’élaboration, sur les modifications à apporter au régime de service du
personnel de l’administration qu’elle représente ainsi qu’aux règlements relatifs à l’organisation et au
fonctionnement des services;

- de promouvoir la formation et le perfectionnement professionnels;
- de formuler des propositions relatives à l’amélioration des conditions de travail, à l’organisation, la

restructuration et la rationalisation des services;
- de proposer des mesures de sécurité et de prévention des accidents;
- d’exercer devant les juridictions civiles ou administratives les droits reconnus à la victime d’une

discrimination en ce qui concerne des faits constituant une violation des articles 1bis et 1ter portant un
préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu’elle a pour objet de défendre en vertu de son objet
statutaire, même si elle ne justifie pas d’un intérêt matériel ou moral.

Toutefois, et concernant la mission définie à l’alinéa 3 dernier tiret, quand les faits auront été commis envers
des fonctionnaires considérés individuellement, la représentation du personnel ne pourra exercer par voie
principale les droits reconnus à la victime d’une discrimination qu’à la condition que ces fonctionnaires
déclarent expressément et par écrit ne pas s’y opposer.
Aucun fonctionnaire ne peut être empêché d’accepter un mandat au sein de la représentation du personnel,
ni être restreint dans sa liberté d’y exercer sa mission, ni être lésé dans ses droits statutaires pour ces motifs.
La représentation du personnel désigne en son sein un délégué à l’égalité entre femmes et hommes prévu
à l’article 36-1 de la présente loi.
Un calendrier d’entretiens réguliers est établi annuellement et d’un commun accord entre la représentation
du personnel et la direction d’une administration.
Les modalités d’exécution des dispositions prévues au présent article sont fixées par règlement grand-ducal.

Art. 36-1.
Au sein de tout département ministériel et de toute administration qui ne dispose pas d’une représentation
du personnel au sens de l’article 36 ci-dessus, il est institué un délégué à l’égalité entre femmes et hommes
qui a pour mission de veiller à l’égalité de traitement entre les agents dans les domaines visés par la loi du
8 décembre 1981 relative à l’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l’accès à
l’emploi, à la formation et à la promotion professionnelle, et les conditions de travail.
Les conditions à remplir par le délégué à l’égalité entre femmes et hommes, les modalités de désignation et
de mandat, ainsi que les droits et obligations du délégué sont fixés par règlement grand-ducal.
Au sein des autres départements ministériels et administrations, la représentation du personnel exerce les
droits et assume les obligations du délégué à l’égalité entre femmes et hommes, conformément aux
dispositions du règlement grand-ducal visé ci-dessus.
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